Constitution espagnole   du 27 décembre 1978

Extraits d’articles mentionnés dans les programmes d’éducation civique du collège

(Selon la traduction officielle publiée par le Secrétariat général du Congrès des députés)

PREAMBULE

La Nation espagnole, désireuse  d’établir la justice, la liberté et la sécurité  et de promouvoir le bien de tous ceux qui la composent, proclame, en faisant usage de sa souveraineté, sa volonté de :

Garantir la vie démocratique en commun dans le cadre de la Constitution et des lois, conformément à un ordre économique et social juste.

Consolider un Etat de droit qui assurera le règne de la loi, en tant qu’expression de la volonté populaire.

Protéger tous les Espagnols et les peuples d’Espagne dans l’exercice des droits de l’homme, de leur culture et de leurs traditions, de leur langue et de leurs institutions.

Promouvoir les progrès de la culture et de l’économie afin d’assurer à tous une qualité de vie convenable.

Etablir une société démocratique avancée, et collaborer au renforcement de relations pacifiques et de coopération efficace entre tous les peuples de la terre.

Titre préliminaire

Article 1

1. L’Espagne se constitue en un Etat de droit social et démocratique qui défend comme valeurs supérieures de son système juridique la liberté, la justice, l’égalité et le pluralisme politique.

2. La souveraineté nationale réside dans le peuple espagnol ; tous les pouvoirs de l’Etat émanent de lui.

3. La forme politique de l’Etat espagnol est la Monarchie parlementaire.

Article 2

La Constitution a pour fondement l’unité indissoluble de la Nation espagnole, patrie commune et indivisible de tous les Espagnols. Elle reconnaît et garantit le droit à l’autonomie des nationalités et des régions qui la composent et la solidarité entre elles.

Article 3

1. Le castillan est la langue espagnole officielle de l’Etat. Tous les Espagnols ont le devoir de la connaître et le droit de l’utiliser.

2. Les autres langues espagnoles seront également officielles dans les Communautés autonomes respectives, conformément aux statuts de celles-ci.

3. La richesse des différentes modalités linguistiques de l’Espagne est un patrimoine culturel qui fera l’objet d’une protection et d’un respect particuliers.

Titre I        Des droits et des devoirs fondamentaux

Article 10
1. La dignité de la personne, les droits inviolables qui lui sont inhérents, le libre développement de la personnalité, le respect de la loi et des droits d’autrui sont le fondement de l’ordre politique et de la paix sociale.

2. Les dispositions relatives aux droits fondamentaux et aux libertés reconnus par la Constitution seront interprétées conformément à la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et aux traités et accords internationaux sur les mêmes matières ratifiés par l’Espagne.

Chapitre deux        Droits et libertés

Article 14

Les Espagnols sont égaux devant la loi ; ils ne peuvent faire l’objet d’aucune discrimination pour des raisons de naissance, de race, de sexe, de religion, d’opinion ou pour n’importe quelle autre condition ou circonstance personnelle ou sociale.

Article 16

1. La liberté idéologique, religieuse et de culte des individus et des communautés est garantie, sans autres limitations, quant à ses manifestations, que celles qui sont nécessaires au maintien de l’ordre public protégé par la loi.

2. Nul ne pourra être obligé à déclarer son idéologie, sa religion ou ses croyances.

3. Aucune confession n’aura le caractère de religion d’Etat. Les pouvoirs publics tiendront compte des croyances religieuses de la société espagnole et entretiendront de ce fait des relations de coopération avec l’Eglise catholique et les autres confessions.
Article 27

1. Tous ont droit à l’éducation. La liberté d’enseignement est reconnue.

2. L’éducation a pour objet le plein épanouissement de la personnalité humaine, dans le respect des principes démocratiques de la vie en commun et des droits et libertés fondamentales.

3. Les pouvoirs publics garantissent le droit des parents à ce que leurs enfants reçoivent une formation religieuse et morale en accord avec leurs propres convictions.

4. L’enseignement de base est obligatoire et gratuit.

5. Les pouvoirs publics garantissent le droit de tous à l’éducation, par un plan d’ensemble de l’enseignement, avec la participation effective de tous les secteurs concernés et la création de centres d’enseignement.

6. La liberté de créer des centres d’enseignement, dans le respect des principes constitutionnels, est reconnue aux personnes physiques et juridiques.

7. Les professeurs, les parents, et, s’il y a lieu, les élèves participent au contrôle et à la gestion de tous les centres soutenus par l’Administration avec des fonds publics, conformément aux dispositions de la loi.

8. Les pouvoirs publics assurent l’inspection et l’homologation du système éducatif pour garantir le respect des lois.

9. Les pouvoirs publics fourniront une aide aux centres d’enseignement réunissant les conditions établies par la loi.

10. L’autonomie des universités est reconnue dans les termes établis par la loi.

Section 2       Des droits et des devoirs des citoyens

Article 37

1. La loi garantit le droit à la négociation collective en matière de travail entre les représentants des travailleurs et des chefs d’entreprise, ainsi que le caractère obligatoire des conventions.

2. Il est reconnu aux travailleurs et aux chefs d’entreprise le droit de recourir à des procédures de conflit collectif. La loi réglemente l’exercice de ce droit, sans préjudice des limitations qu’elle puisse établir, inclut les garanties nécessaires pour assurer le fonctionnement des services essentiels de la collectivité.

Article 38

La liberté d’entreprise est reconnue dans le cadre de l’économie de marché. Les pouvoirs publics garantissent et protègent son exercice et la défense de la productivité conformément aux exigences de l’économie générale et, s’il y a lieu, de la planification.

Titre II         De la Couronne

Article 56

1. Le Roi est le chef de l’Etat, symbole de son unité et de sa permanence. Il est l’arbitre et le modérateur du fonctionnement régulier des institutions, il assume la plus haute représentation de l’Etat espagnol dans les relations internationales, tout particulièrement avec les nations de sa communauté historique, et il exerce les fonctions que lui attribuent expressément la Constitution et les lois.

2. Son titre est celui de Roi d’Espagne.

3. La personne du Roi est inviolable et n’est pas soumise à responsabilité. Ses actes sont toujours contresignés dans la forme établie à l’article 64, faute de quoi ils ne sont pas valables, sauf en ce qui concerne l’article 65, paragraphe 2.
Article 62
Il appartient au Roi de :

a) Sanctionner et promulguer les lois.

b) Convoquer et dissoudre les Cortés générales et fixer la date des élections selon les dispositions de la Constitution.

c) Convoquer les électeurs pour qu’ils se prononcent par la voie d’un référendum dans les cas prévus par la Constitution.

d) Proposer le candidat au poste de Président du Conseil et, s’il y a lieu, de le nommer et mettre fin à ses fonctions, dans les termes prévus par la Constitution.

e) Nommer et révoquer les membres du Gouvernement, sur la proposition du Président du Conseil.

f) Expédier les décrets arrêtés en Conseil des ministres, nommer aux emplois civils et militaires et décerner les honneurs et les distinctions, conformément aux lois.

g) Etre informé des affaires d’Etat et présider, à cet effet, les séances du conseil des ministres, lorsqu’il le juge opportun, à la demande du Président du Conseil.

h) Exercer le commandement suprême des Forces armées

Titre IV     Du Gouvernement et de l’Administration

Article 104

1. Les forces et les corps de sécurité, sous l’autorité du Gouvernement, ont pour mission de protéger le libre exercice des droits et des libertés et de garantir la sécurité des citoyens.

Titre VIII              De l’organisation territoriale de l’Etat

Chapitre un             Principes généraux

Article 137

L’Etat, dans son organisation territoriale, se compose de communes, de provinces et des Communautés autonomes qui peuvent se constituer. Toutes ces entités jouissent d’autonomie pour la gestion de leurs intérêts respectifs.

Article 143

1. En application du droit à l’autonomie reconnu à l’article 2 de la Constitution, les provinces limitrophes ayant des caractéristiques historiques, culturelles et économiques communes, les territoires insulaires et les provinces ayant une entité régionale historique peuvent se gouverner eux-mêmes et se constituer en Communautés Autonomes, conformément aux dispositions du présent titre et de leur statut respectif.

Article 148
1. Les Communautés Autonomes peuvent assumer des compétences dans les matières suivantes :

1.1. L’organisation de leurs institutions.
1.3.  L’aménagement du territoire, l’urbanisme et le logement.
1.4.  Les travaux publics intéressant la Communauté Autonome sur son propre territoire. 

1.17. Le développement de la culture, de la recherche et, s’il y a lieu, de l’enseignement de la langue de la Communauté autonome. 

1.18. La promotion et l’aménagement du tourisme sur leur territoire.
2. Au terme d’une période de cinq ans et par la révision de leurs statuts, les Communautés Autonomes peuvent étendre successivement leurs compétences dans les limites établies par l’article 149.

Article 149
1. L’Etat jouit d’une compétence exclusive dans les matières suivantes :

1.1. La réglementation des conditions fondamentales garantissant l’égalité de tous les Espagnols dans l’exercice de leurs droits et dans l’accomplissement des devoirs constitutionnels.
1.2.  La nationalités, l’immigration, l’émigration, le statut des étrangers et le droit d’asile.

1.3. Les relations internationales.

1.4. La défense et les Forces Armées.

1.24. Les travaux publics d’intérêt général ou dont la réalisation concerne plus d’une Communauté Autonome.

1.29. La sécurité publique, sous réserve de la possibilité pour les Communautés autonomes de créer des polices sous la forme à prévoir par leur statut respectif, dans le cadre des dispositions d’une loi organique.

3. Les matières qui ne sont pas expressément attribuées à l’état par la Constitution peuvent ressortir aux Communautés Autonomes, conformément à leurs statuts respectifs. La compétence dans les matières ne figurant pas dans les statuts d’autonomie appartient à l’Etat, dont les dispositions prévaudront, en cas de conflit, sur celles des Communautés Autonomes dans tous les domaines qui ne sont pas attribués à leur compétence exclusive.
Article 158
2. Afin de corriger des déséquilibres économiques interterritoriaux et de rendre effectif le principe de solidarité, il sera constitué un Fonds de Compensation…
Titre IX   Du Tribunal Constitutionnel

Article 161
1. Le Tribunal Constitutionnel exerce sa juridiction sur tout le territoire espagnol et il est compétent pour connaître :

a) Du recours en inconstitutionnalité contre des lois et des dispositions ayant force de loi. La déclaration d’inconstitutionnalité d’une règle juridique ayant force de loi, interprétée par la jurisprudence, affecte aussi cette dernière, mais les jugements rendus ne perdront pas leur force de chose jugée.

b) Du recours individuel de protection pour violation des droits et des libertés… 

c) Des  conflits de compétence entre l’Etat et les Communautés Autonomes et des conflits de compétence entre les diverses Communautés

2. Le Gouvernement peut se pourvoir devant le Tribunal Constitutionnel contre les dispositions et les résolutions adoptées par les organes des Communautés Autonomes.
PAGE  
67

